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Consultation préliminaire sur le Rapport parlementaire mondial 2021 : 
Le parlement dans un monde qui change  

 
Organisée conjointement par l’UIP et l’ASGP 

Jeudi, 17 octobre (11 h – 13 h) 
Hall 3/0 (rez-de-chaussée), Bâtiment A, Centre Sava 

Note d’information 

Le Rapport parlementaire mondial  

Le Rapport parlementaire mondial est une publication phare de l'UIP et du PNUD 

qui contribue à la réalisation de l'objectif de rendre les parlements meilleurs et les 

démocraties plus fortes. Le Rapport présente des conclusions et des 

recommandations fondées sur l'expérience et les bonnes pratiques des 

parlements.  

Les deux premières éditions du Rapport parlementaire mondial ont été publiées 

conjointement par l'UIP et le PNUD. 

Le tout premier Rapport parlementaire mondial, publié en 2012, avait pour titre 

L'évolution de la représentation parlementaire. Il analysait l'évolution de la relation 

entre parlements et citoyens, et proposait des améliorations pour les stratégies 

mises au point par les parlements afin de répondre aux attentes du public. 

Le deuxième Rapport parlementaire mondial, publié en 2017 et intitulé Le contrôle 

parlementaire : le pouvoir du parlement de demander des comptes au 

gouvernement donnait une perspective globale sur la façon dont les parlements 

exercent leur fonction de contrôle. Il formulait 28 recommandations qui 

constituaient un modèle de changement en faveur d'un renforcement du contrôle et 

de la responsabilisation. 

Les deux rapports s'appuient sur l'expérience parlementaire et se fondaient sur 

des données, des entretiens et des exemples de bonnes pratiques provenant de 

plus de 150 parlements et parlementaires, ce qui leur confère une visibilité 

mondiale unique et une autorité considérable. 

Le Rapport est destiné d'abord et avant tout aux parlements du monde entier. 

Cette catégorie comprend les membres et le personnel des parlements ainsi que 

les personnes et les organisations qui s'emploient à améliorer le fonctionnement 

efficace des parlements, telles que les praticiens du renforcement parlementaire, 

les chercheurs et les organisations de la société civile. Le public secondaire est un 

https://www.ipu.org/fr/ressources/publications/rapports/2016-07/rapport-parlementaire-mondial
https://www.ipu.org/fr/ressources/publications/rapports/2019-08/rapport-parlementaire-mondial-2017-le-controle-parlementaire-le-pouvoir-du-parlement-de-demander-des-comptes
https://www.ipu.org/fr/ressources/publications/rapports/2019-08/rapport-parlementaire-mondial-2017-le-controle-parlementaire-le-pouvoir-du-parlement-de-demander-des-comptes
https://www.ipu.org/fr/ressources/publications/rapports/2019-08/rapport-parlementaire-mondial-2017-le-controle-parlementaire-le-pouvoir-du-parlement-de-demander-des-comptes
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ensemble plus large de décideurs politiques qui s'intéressent au parlement et de 

médias. Les deux premiers rapports ont été utilisés par de nombreux parlements 

pour renforcer les capacités et améliorer les résultats. 

Le Rapport parlementaire mondial 2021 

En fonction du thème qui sera choisi, le troisième Rapport visera à fournir : 

 

- des recherches et des analyses approfondies sur l'état actuel de la situation 

dans le domaine concerné, ainsi que les principaux défis et les principales 

opinions ;  

- des données et des exemples de bonnes pratiques obtenus grâce aux 

contributions des parlements et de la communauté parlementaire ; 

- des conclusions fondées sur une vaste expérience parlementaire et des 

connaissances spécialisées des auteurs ;  

- des recommandations sur la façon de surmonter les défis recensés et des 

idées sur les mesures que le parlement pourrait prendre pour améliorer ses 

résultats dans un domaine donné.  

 

Propositions pour le thème du Rapport 2021 

Pour choisir le thème du prochain rapport qui serait le plus actuel et le plus 

pertinent pour les parlements, un vaste processus de consultation a eu lieu entre 

juillet et septembre 2019. Ce processus comprenait une consultation en ligne qui a 

permis aux parlementaires, au personnel parlementaire, aux universitaires et au 

grand public d'apporter leur contribution. L'UIP remercie tous ceux qui l'ont fait. 

 

À l'issue de cette consultation ainsi que sur la base de discussions internes et de 

consultations avec le PNUD, la liste suivante de trois thèmes potentiels pour le 

Rapport parlementaire mondial 2021 a été établie : 

 L’essor de la démocratie participative et directe : défis et opportunités pour 

les parlements.  

 Pouvoir législatif parlementaire : qui fait les lois ?  

 Actes de violence et d’intimidation contre les parlementaires : une menace 

pour la démocratie. 
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Objectifs de la réunion 

 Mieux comprendre la pertinence des thèmes proposés pour les parlements 

issus de différents contextes politiques et régionaux afin de faciliter la prise 

de décisions éclairées. 

 Examiner les moyens d'élaborer le Rapport qui permettront de faire en sorte 

que celui-ci soit utile au plus grand nombre et applicable aux parlements. 

 Discuter de la manière d'impliquer davantage les parlements et les 

parlementaires dans la phase de recherche du processus d'élaboration du 

Rapport - en répondant au questionnaire et en faisant connaître leurs 

opinions, études de cas et bonnes pratiques. 

 

Étapes suivantes : 

Le processus d'élaboration du troisième Rapport comporte plusieurs phases : 

- Choix du thème du troisième Rapport (2019). 

- Élaboration du concept du Rapport (2019). 

- Recherche, y compris élaboration du questionnaire et diffusion de celui-ci 

auprès des parlements (et des autres organisations partenaires), et analyse 

des contributions reçues (2020). 

- Rédaction du rapport ainsi que des recommandations fondées sur la 

recherche effectuée (2020–2021). 

- Publication du Rapport (2021). 

- Mise en œuvre du Rapport grâce à la pratique parlementaire et suivi des 

retombées. 

 

 


